
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REG!STRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO-VECCI—IIO

N° 26/027/NUM SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

NUMÉRIQUEOBJET:
Adhésion OU Syndiœ‘f mixTe Val d'Oise Numérique (VONum) eT à IO Cenîrode d’OChOT

FOCUS NUMERIQUE du SyndicŒ.

L’On deux mille vingT—six, le neuf du m0is de février d 17 h 30, le Conseil Municipdl de Id Commune

de PORTO—VECCI—IIO, régulièremeni convoque‘ le 02 février 2026 s’esf réuni du lieu hdbifuel de ses

séances, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisfophe ANGELINI, Moire.

Efaienf présents: Jeon—Chrisfophe ANGELINI; Michel GIRASCI—II; Emmonuelle GIRASCHI;

Dumenicru VERDONI; Jacky AGOSTINI; Nafhalie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincenf

GAMBINI; Janine ZANNINI; Paule COLONNA CESARI; Jeanne STROMBONI; Marie-Anfoineffe

FERRACCI ; Claire ROCCA SERRA; Nathalie CASTELLI ; Sanfina FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Pefru

VESPERINI; Johanna GUIDICELLI; Georges MELA; Etienne CESARI; Florence VALLI; Jean-Michel

SAULI.

Absents : Marie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Nathalie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI ; Antoine

LASTRAJOLI; Ange Paul VACCA; Marcu Antonu TAFANI; Joseph TAFANI; Christiane REVEST;

Camille de ROCCA SERRA.

Avaient donné procuration: Marie—Luce SAULI o Nathalie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI a

Paule COLONNA CESARI; Nathalie MAISETTI a Dumenica VERDONI; Marcu Antonu TAFANI a

Grégory SUSINI.

Le duorum étant atteint, le Conseil Municipal peut vodoblement délibérer.

ll d été procédé, conformément a l'article L, 2l2l—15 du Code Général des Collectivités Territoriales

a l‘élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il a acceptées.
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Le MGire, sur propositi®n de Io 3ème Adjointe déléguée © lé Culture, O’ l‘Education, à IQ Langue corse, ù IO

Valorisefion des Pd‘frim0ines eT aux RelaTions dvec l‘Universi‘rd di Corsica, soumeT du Conseil Municlpdl le

r¤pporl suivent.

Créé en 2015, le Syndicaî mixte Vdl d’Oise Numérique (VONum) est un établissement public administratif qui
agit dans le domaine de la transformation numérique du territoire.

Afin de mutualiser les achats et partager son expertise VONum s‘est engagé dans un processus de création

d'une centrale d‘achat, FOCUS NUMERIQUE, portant sur les travaux et les équipements numériques.

FOCUS NUMERIGUE permet, grace a une variété de marchés publics spécialisés dans le domaine du

numérique, de bénéficier de solutions techniques etficientes et pérennes intégrant une forte dimension

d‘innovation. Elle garantit des procédures d‘achat sécurisées et facilite l’accés a une offre technique

cohérente et adaptée aux besoins des acteurs publics.

Elle propose a ses adhérents un accompagnement de l’analyse du besoin jusqu’au service fait de la

prestation en passant par l’établissement du devis et le contrôle de la commande.

L’adhésion de la Commune a cette centrale d‘achat présente l‘intérêt de bénéficier de la stratégie

d‘optimisation a l‘achat sur des grands volumes, l‘assurance d’une qualité de service tout en s‘appuyant sur

l’expertise des services du Syndicat mixte spécialisé dans la transformation numérique du territoire.

La cotisation annuelle est fixée a 7 % du montant total HT des achats de l‘année précédente arrêtée au 31

décembre de l’année. Aucun paiement n’est exigé a l’adhésion.

Cette cotisation peut étre ramenée a un taux de 7 % a 5 % si la Commune adhère par ailleurs au Syndicat

mixte Val d’Oise Numérique en tant que membre associé étant précisé que cette adhésion au Syndicat

s‘entendrait sans transfert de compétence et sans contribution au budget du Syndicat.

Afin d‘accéder a l’offre in house de services numériques souverains développée au bénéfice de ses membres

par le Syndicat en s’appuyant sur ses propres infrastructures publiques (datacenter, fibres noires

plateformes IaaS/PaaS/SaaS, réseau LoRaWAN, ...), il est donc proposé au Conseil Municipal d'approuver

l'adhésion au Syndicat mixte Val d'Oise Numérique et ainsi qu’a sa centrale d‘achat FOCUS NUMERIQUE.

Le Conseil Municipal,

Out le rapport ci—dessus présenté par la 3ème Adjointe

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122—22 et L. 2122—23,

Vu le Code de Ia commande publique, notamment son article L.2ll3—l,

Vu le projet de convention d'adhésion a la centrale d‘Achat FOCUS NUMERIOUE du Syndicat mixte Val d’Oise
Numérique (ci~annexé),

Vu les statuts du Syndicat mixte ouvert Val d‘Oise Numérique (VONum),

Aprés en avoir délibéré,

DÉCtDE

ARTICLE l : d’approuver la convention d‘adhésion a la centrale d‘Achat FOCUS NUMERIQUE du Syndicat

mixte Val d’Oise Numérique (VONum).

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire a signer la convention et a effectuer toutes les diligences nécessaires a

sa mtse en oeuvre.
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ARTICLE 3:

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

ARTICLE 93

d’Odhe’ær Ou Syndicaî en TOM QU9 membre associé et ù IO cenTrele d’OChOT FOCUS

NUMERIQUE perTe’e per le Syndicef mixTe ouvert VOI d’Oise Nume‘rique.

d‘approuver les STOTUIS du Syndica‘r Mixte VOI d‘Oise Numérique, noTammenî l‘erTicIe 1,2 reletif

Oux « membres associés ».
ARTICLE 4:

de preciser que le monfam” de IO cefisafion annuelle es? fixe’ O’ 5 % du monlc¤nf des dChdîS HT

réalisés durdn’r l‘dnnée précédenfe selon le slaTuT de l’adhérenl.

de préciser due celle ddhésion du Syndicat n‘implique ni transfert de compétence ni

contribution au budget du syndicat mais permet l’ouccés a une offre territoriale de services

numériques souverains mutualisés dans le cadre des compétences a la Cdrte du Syndicqt.

de préciser que la Commune bénéficiera du taux réduit de frdis de gestion fixé a 5 % (du lieu

de 7 %) des achats HT de l’année précédente en sq qualité de membre associé du Syndicat.

d‘autoriser le Maire a signer tous les documents et a’ accomplir les formalités relatives aux
adhésions a la centrole d‘achat FOCUS NUMERIQUE et au Syndicat mixte Val d’Oise
Numérique en tant que membre associé.

Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l'objet des inscriptions budgétdires

nécessaires aux imputations correspondantes

La présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et an que dessus.

POUR E AIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres présents 22
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secréToire de se‘c¤nce

Peîru VESPERINI
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